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AVIS 

En  exécution  de  l'article  10 de la  loi modifiée  du 10  juin  1999 relative  aux établissements classés, il est porté à 

la  connaissance  du public  que YOLANDE asbl  a  introduit une demande d'autorisation  relative  à  la modification 

de la  centrale  de  cogénération à Betzdorf,  3, rue de  Wecker. 

L'objet de la demande est annexé à la présente. 

Berg, le 23 juillet 2025. 

Le bourgmestre, Le secrétaire communal, 

 

PacteCLi mat i WF ' Pacte  Nature Pacte Logement  
14  commun, 009n9e Pou, 1,01mal lia  commune  seng,ge  pour la  natur, 

1.4  cummunesengage  pour le  logement abn,dab', Gemeng 
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